
Chêne pédonculé - Quercus robur

Tige - 14 / 16

Saule blanc - Salix alba

Tige ramifiée depuis la base du tronc - 14 / 16

Genévrier commun - Juniperus communis 'Hibernica'

H : 150 / 175

Poirier à fleurs - Pyrus calleryana 'Chanticleer'

Tige - 14 / 16

Merisier - Prunus avium

Tige - 14 / 16

Erable plane - Acer platanoïdes

Tige - 14 / 16

Erable champêtre - Acer campestre

Tige - 14 / 16

Peuplier tremble - Populus tremula

Tige - 12 / 14

Chêne pédonculé fastigié - Quercus robur 'Fastigiata Koster'

Tige ramifiée depuis la base du tronc - 12 / 14

Charme commun - Carpinus betulus

Tige - 14 / 16

Saules arbustifs de différentes espèces

Salix aurita, S. caprea, S. purpurea, S. viminalis

Touffe - H. : 90 / 120

Pelouse rustique

Haie bocagère plantée sur 2 rangs d'arbustes

Massif de plantes de senteurs diversifiées

Roselière sur prairie hygrophile

Haie bocagère plantée sur 1 seul rang d'arbustes

Gîte à abeilles sauvages

Nichoir à passereaux

Rochers : blocs de pierre d'origine locale

Tas de bûches (bois mort)

Hibernaculum

Banc en bois Marcanterra

Table pique-nique Marcanterra

Prairie mésophile

Cerisier à fruits en diverses variétés - Prunus cerasus cv.

Tige - 14 / 16

Poirier et pommiers à fruits - Pyrus communis cv.

+ Malus communis cv.  - Palmettes type Verrier

à palisser sur fils avec tendeurs

Tilleul à petites feuilles - Tilia cordata

Tige - 14 / 16

Haie étroite sur 1 seul rang d'arbustes persistants

Plantes grimpantes sur clôture

Pelouse

Bassin de confinement

Voirie lourde (asphalte)

Voirie légère (asphalte)

Voie pompiers (pavé perméable)

Trottoir (enrobé (IS) ou béton désactivé (au droit des bureaux))

Graviers

LEGENDE VOIRIES / ESPACES VERTS

Bassin d'infiltration

Bassin de tamponnement

Aire de béquillage (béton balayé)

Réserve pompiers

Place parking perméable

Voie de desserte privative
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6  Autodocks d'entraxe 4.50m

+109.39 NGF

+110.16 NGF

+109.37 NGF

+109.37 NGF

+110.87 NGF

350.849

2
2

0
.0

1
8

89.958

103.460

11.289

26
1.

36
3

Portillon d'entrée de
site 0,9 x 2,0m ht

Accès piétons

Portail coulissant 
automatique 24,5 x 2,0m ht

4.130

2
2

.8
1

5

11.536

37.175

3
.8

9
7

5
.0

0
0

6
.0

0
0

5
.0

0
03

.0
0

0
8
5

.0
7

5
4
2

.0
0

0
3
9

.3
0

2

44.868

14.513

2
0

.7
2

6

16.056 19.526 12.042 217.150 25.271
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Logistique
Entrepot U log 

Logistique
SNC NLH1/DECA

Terres agricoles 

All. des Primevères

Parking VL
GEFCO

G-ON
27-29 rue Raffet
75016 Paris
T: 01 83 62 19 59

BET CONSEIL DEVELOPPEMENT DURABLE:BET RT2012 :

B27 BIGS
150 rue de Vaugirard
75015 PARIS
Tel. +33 (0)1 70 64 22 32

Gilles GENEST - Concepteur paysagiste
4, rue de la République
77570 Château-Landon

Tel 01 64 78 38 23

PAYSAGISTE :

SNC NLH1
10, rue Roquépine
75008 PARIS
T: +33(0)1 42 56 41 13

DEMANDEUR :

GENERGIES
38 rue Ferdinand Forest
97122 BAIE MAHAULT
T : 0590 32 51 42

BE photovoltaïque :Sébastien BACHELLERIE
B27 SDE 
19 Bis avenue Léon Gambetta
92120 MONTROUGE
Tel +33 1 46 94 80 64

ICPE :

Propriété intellectuelle.
L’article L111-1 du Code de Propriété Intellectuelle pose pour principe que l’architecte « … jouit sur [son] œuvre, du seul fait de sa création, d’un droit de propriété 
incorporelle exclusif et opposable à tous » qui comporte « des attributs d’ordre intellectuel et moral ainsi que des attributs d’ordre patrimonial. »
L’article L650-2 du Code du Patrimoine stipule que « Le nom de l'architecte auteur du projet architectural d'un bâtiment et la date d'achèvement de l'ouvrage sont 
apposés sur l'une de ses façades extérieures.»

Responsabilité de l’architecte.
La responsabilité de l’architecte ne peut être recherchée que  dans les limites de la mission que le  maître d’ouvrage  choisit de lui confier.

Dossier de demande d’autorisation d’urbanisme.
Les documents plans et pièces écrites élaborés dans le cadre d’un  dossier de demande d’autorisation d’urbanisme (permis de construire, déclaration préalable, 
permis de démolir, permis d’aménager…) le sont dans ce seul cadre règlementaire et ne sauraient engager la responsabilité de l’architecte par l’utilisation qu’il en 
serait fait pour quelque autre usage.

Dossier d’appel d’offre et marchés de travaux.
Les documents plans et pièces écrites élaborées dans le  cadre de dossier d’appel d’offre ou marchés de travaux le sont dans ce seul cadre et ne sont fournis qu’à 
titre indicatif ; Ils ne sauraient remplacer les plans d’exécution (pour visa du maitre d’œuvre d’exécution et approbation du bureau de contrôle) à  la charge de 
l’entreprise dans le cadre de son marché.
Il appartient à l’entreprise en charge de l’exécution de son marché d’informer le maitre d’ouvrage et l’architecte de toutes contradictions éventuelles  dans les  
pièces  écrites   qui lui sont soumises, ou modifications qui s’avèreraient selon elle  nécessaires à la  parfaite exécution des ouvrages et équipements dans le respect 
des normes et règles en vigueurs.

A26 GL
165 bis, RUE DE VAUGIRARD
75015 - PARIS
T: 09 70 75 52 80

ARCHITECTE :

ECHELLE : FORMAT :

Lot NatureEmetteur PhaseN° Affaire Bâtiment IndiceNiveau N°Chrono

A1+4DATE :

Dessiné par: Approuvé par:

Panhard NHL Nord

DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE

PLAN DE MASSE - ESPACES VERTS

PC2 ESV

Construction de plateforme logistique
bureaux et locaux techniques associés

ARC1642 A26GL ENT PLN TNDPC

01/08/2022

60400 Nanteuil-le-Haudouin

Auteur Approbateur

NEch :  1 : 500
PLAN DE MASSE - ESPACES VERTS

000-PC2a-Légende de la végétation

Ech :  1 : 1000
PLAN DE MASSE -L'ENTREE DU SITE

N

Nomenclature des révisions

Numéro Description de la révision

1 Pièces complémentaires suite courrier mairie en date du 19/07/2022
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